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Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment
Version : V01

Numéro de dossier : NICEMET_20230613_00_DDTV
Norme employée : AFNOR NF P03-201 (Version de février 2016)
Date du repérage : 19/06/2023
Heure d’arrivée : 10 h 30
Durée du repérage : 04 h 00
Date émission : 27/06/2023

Note : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.
L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et matériaux.

Désignation du ou des immeubles bâtis

Adresse : 8 rue de Villeneuve
Angle rue Trachel
Mezzanine
06000 NICE

Référence cadastrale : 276
Numéro de lot de copropriété : 95
Périmètre de repérage :
mezzanine

Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH :
Le bien est situé dans une zone soumise à l'arrêté préfectoral n° 2002-114 du 26/02/2002.

Propriétaire Donneur d’ordre
Nom :
Adresse :

VILLE DE NICE
5 RUE DE L'HOTEL DE VILLE
06364 NICE

Qualité du donneur d'ordre (Sur déclaration de l'intéressé) :
Propriétaire
Nom :
Adresse :

VILLE DE NICE
5 RUE DE L'HOTEL DE VILLE
06364 NICE

Organisme chargé de la mission
Nom :
Adresse :

AED Groupe
4, avenue Graham Bell
33700 MERIGNAC

Numéro SIRET : 840 795 348 00019
Désignation de la compagnie d'assurance : AXA
Numéro de police et date de validité :
7627751904 / 01/07/2023

Opérateur(s) et signataire(s)

NOM Prénom Organisme certification Détail de la certification Signature

ICART Stéphane TECHNICERT
Obtention : 28/07/2021
Échéance : 27/07/2028

N° de certification : TC21-0142
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A. Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés ou
ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas

A.1. Listes des locaux visités

 MEZZANINE  Escalier

Les abords immédiats (jusqu’à 10 mètres autour du bâti) du bien objet de la mission ont également été
inspectés

A.2. Résultats du repérage

Bâtiments et parties de
bâtiments visités (1)

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments
examinés (2) Résultats du diagnostic d’infestation (3)

MEZZANINE

Sol - béton Absence d'indice*
Mur - A, B, C, D - béton Absence d'indice*
Plafond - béton Absence d'indice*
Plafond - vitré Absence d'indice*
Fenêtre 1 - D - bois et peinture Absence d'indice*
Fenêtre 2 - D - bois et peinture Absence d'indice*
Fenêtre 3 - D - bois et peinture Absence d'indice*
Sol - bois Absence d'indice*
Garde corps - A - métal et peinture Absence d'indice*

Escalier
Marches - bois Absence d'indice*
Garde corps - metal et peinture Absence d'indice*

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.
(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.
* Absence d’indice = Absence d’indice d’infestation de termites
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B. Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et justification

Néant

C. Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
justification

Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Motif
Néant - -
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D. Exclusions

 Sols : (parquets, revêtements collés, carrelages...).
La présence de revêtements sur les sols ne permet pas le contrôle des planchers.

 Murs, cloisons, poteaux (Carrelages, papier peints, contre-cloisons, plâtres...).
La présence de revêtements verticaux ne permet pas le contrôle des surfaces de maçonneries et de l'interface
entre les maçonneries et les revêtements.

 Plafonds : (plâtres, contre cloisons, isolants, lambris...).
La présence de revêtement sur les plafonds ne permet pas le contrôle des sous-faces des planchers supérieurs
et de l'interface entre les plafonds et les planchers supérieurs.

E. Moyens d'investigation utilisés

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 et à l’Arrêté du 7 mars 2012.
Les moyens d’investigation utilisés sont (liste non exhaustive) :

 Examen visuel des parties visibles et accessibles :
 Recherche visuelle d'indices d'infestations sur les sols, murs, cloisons, plafonds et éléments bois,
 Examen des produits cellulosiques non rattachés au bâti,
 Examen des matériaux non cellulosiques rattachés au bâti et pouvant être altérés par les termites.

 Sondage manuel systématique à l’aide d’un poinçon.
 Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
 A l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.
 Et tout autre moyen mécanique et technique disponible sur le marché.

F. Conditions de réalisation du repérage

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : Le donneur d'ordre

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Aucun document n'a été remis

Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs
ou une présence de termites dans le bâtiment :

 Le donneur d'ordre a informé l'opérateur de repérage de la présence de traitements antérieurs contre les
termites
 Le donneur d'ordre a informé l'opérateur de repérage de la présence de termites dans le bâtiment
 Le donneur d'ordre a fourni la notice technique relative à l’article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la
demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, etc.) :
Néant
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G. Constatations diverses
Néant

Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages Observations et constatation diverses
Néant - -

Fait à NICE, le 27/06/2023
Par : ICART Stéphane

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de l’infestation prévue aux
articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation.

Nota 2 : Conformément à l’article L271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de termites n’a aucun lien
de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui a fait
appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir
cet état.

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par TECHNICERT - 5, rue
Traversière - ZAC Moulin du Capignard - 78580 Les Alluets Le Roi












